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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement
Question écrite n° 5495

Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'efficience du
système de soins. Dans son rapport 2012 sur l'application des lois de financement de la sécurité sociale, la Cour
des comptes recommande de faire précéder l'engagement de la réforme du financement par des
expérimentations propres à garantir qu'elle rationalisera effectivement ce dernier sans induire de problèmes
supplémentaires en termes de parcours des patients. Dans l'intervalle, rendre plus opérationnelle la modulation
des DAF et du prix de journée en fonction notamment de la lourdeur des soins dispensés. Il lui demande si le
Gouvernement entend mettre en œuvre cette recommandation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la Cour des comptes pour l'aider dans la
conduite de la réorganisation de l'offre de soins. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions
formulées et comporte des pistes de solutions intéressantes que la ministre des affaires sociales et de la santé a
demandé aux services compétents d'étudier attentivement. Le Gouvernement a déjà retenu certaines de ces
recommandations et les met en oeuvre pour améliorer l'efficience du système de soins. En outre, pour les
recommandations qui n'ont pas encore été mises en chantier, le Gouvernement veillera à les examiner dans le
cadre de la stratégie nationale de santé. Il y associe les parlementaires à l'occasion notamment du débat qui a
lieu, chaque automne, lors de l'examen du projet de loi de financement de la sécurité sociale. Le débat sur un
projet de loi de santé publique, programmé en 2014, donnera l'occasion de compléter ces travaux.

Données clés

Auteur : M. Philippe Le Ray
Circonscription : Morbihan (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5495
Rubrique : Sécurité sociale
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 518525 septembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 1122729 octobre 2013

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE5495
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA607603
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_.pdf

